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1. Compatibilité du projet OAIM Parc des Jalles et de l'évaluation
environnementale avec les dispositions retenues dans le SCoT

Les principaux points du projet OAIM Parc des Jalles 

Bordeaux Métropole œuvre depuis de nombreuses années sur la création d'un projet de parc 
agricole et naturel concernant le site de la Jalle. Par le biais d'une opération d'aménagement 
d'intérêt métropolitain, ce projet se dote de nouvelles ambitions et d'une nouvelle 
gouvernance pour aboutir à un programme d'action structuré en 4 axes d'intervention, en 
lien avec les autres politiques de Bordeaux Métropole 

1) Le Parc des Jalles, un territoire d'eau : Placer l'eau au cœur du projet de territoire. 
Complémentaire à la Politique de l'Eau de Bordeaux Métropole dans le cadre de sa 
compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et Protection contre l'inondation (GEMAPI) 
sur le bassin versant de la jalle de Blanquefort.

2) Le Parc des Jalles, un territoire productif : Cultiver l'initiative locale pour renforcer son 
rayonnement.
Complémentaire à la politique agricole et alimentaire durable de Bordeaux Métropole 
et du programme d'actions multi-partenarial du Périmètre de Protection des Espaces 
Naturels et Agricoles Péri-urbains (PEANP) des Jalles.

3) Le Parc des Jalles, un territoire écologique : Prendre soin de ce territoire pour un gain 
écologique global.
Complémentaire à la Politique Haute Qualité de Vie et à la Stratégie Biodiver'Cité

4) Le Parc des Jalles, un territoire vivant à découvrir, convivial et respectueux des multi­
usages qui s'y exercent.
Gouvernance territoriale coordonnée et animation. 
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Du point de vue de la gestion des risques 

> Sur le risque inondation

La prise en compte du risque inondation (Orientation J du SCoT) apparaît dans 

plusieurs orientations du projet d'OAIM Parc des Jalles. Au-delà des reculs à respecter 

en proximité des affluents majeurs et des fils de l'eau, plusieurs actions pourront 

permettre non seulement de réduire le risque inondation mais d'adapter le territoire 

aux changements climatiques. La gestion hydraulique à l'échelle du bassin versant 

permet effectivement d'intégrer toutes les démarches qui favorisent l'infiltration de 

l'eau (par exemple par la préservation des milieux humides) plutôt que son départ vers 

les cours d'eau en augmentant leur débit et leur portée. Dans cette logique de 

transversalité entre actions il est également conseillé de rechercher des liens avec la 

gestion des eaux pluviales qui pourront avoir un impact sur le risque inondation mais 

également sur la qualité des cours d'eau.

> Sur la pollution des sols

Concernant la réduction de l'exposition des personnes aux pollutions (orientation K3 du 

SCoT) : les sites pollués concernant le périmètre du projet OAIM Parc des Jalles sont 

connus et listés dans les éléments d'analyse. Cependant, pour les sols pollués 

concernant la zone maraîchère des Jalles (Eysines, Bruges), des éléments concernant 

des actions engagées ou à engager pour leur dépollution sont manquants dans le 

rapport. 

> Métropole Active
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Le périmètre de l'OAIM Parc des Jalles est bordé par plusieurs zones économiques de la 

métropole. En lien avec l'orientation N du SCoT, un travail sur l'amélioration de la qualité 

des zones économique passe notamment par la conception d'un cadre environnemental et 

paysager de qualité pour ces plate formes à vocation économique. Le projet de Parc des 

Jalles répond à ces attentes par l'ensemble des actions 2.4 concernant la diffusion de la 

présence de nature de qualité sur les espaces urbains et économiques riverains au Parc 

ainsi que par l'action 3.2.2 pour l'accompagnement des projets futurs à renforcer les 

exigences environnementales. 
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2. Synthèse

Au vu des éléments analysés, il ressort que le projet d'OAIM Parc des Jalles s'inscrit dans les 
orientations définies par le SCoT approuvé. 

Les résultats de l'évaluation environnementale font émerger des convergences d'enjeux 
entre préservation des ressources naturelles, maintien des activités agricoles et de loisir, 
amélioration du cadre de vie des habitants. Ces trois enjeux ne seront pas contradictoires 
s'ils sont intégrés dans des projets de mise en œuvre localisés par des actions de transition 
agroécologique tout en gardant une vision globale d'enjeu écologique à l'échelle du bassin 
versant de la Jalle. La mise en place des dispositifs de projets (repère des aides financiers, 
porteurs de projets, gouvernance, ... ) à micro-échelle pourrait améliorer les impacts sur 
l'environnement, sur l'économie agricole et sur la qualité de vie des habitants de Bordeaux 
Métropole et de l'ensemble du bassin de vie girondin. 

Après en avoir délibéré, les propositions du rapporteur, mises aux voix, sont adoptées par le 
Comité Syndical. 
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